
Art. 4. – L’arrêté du 1er mars 2019 susvisé est ainsi modifié : 

1o L’article 1er est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. 1er. – Les programmes suivants décrits en annexe sont éligibles au dispositif des certificats d’économies 
d’énergie dans les conditions définies par le présent arrêté pour les contributions versées : 

« – à compter de l’entrée en vigueur du présent arrêté et jusqu’au 31 décembre 2021 : 
1. PRO-INFO-19 « Les jeunes s’engagent pour les économies d’énergie » 
2. PRO-FOR-10 « PEPZ’ » 
3. PRO-FOR-11 « EcoPro » 
4. PRO-INNO-12 « tRees » 
5. PRO-INNO-13 « Smart Reno » 
6. PRO-INNO-14 « CaSBâ » 
7. PRO-INNO-15 « Energie Sprong France » 
8. PRO-INNO-16 « Facilaréno » 
9. PRO-INNO-17 « ACTEE - Action des Collectivités Territoriales pour l’Efficacité Energétique » 
10. PRO-INNO-18 « ECLER - Economie circulaire et Logistique écologique et responsable » 
12. PRO-INNO-20 « Espace Multimodal Augmenté (EMA) » 
13. PRO-INNO-21 « FRED » 
14. PRO-INNO-22 « Sensibiliser et innover pour la transition énergétique de la sécurité sociale » 

« – à compter de l’entrée en vigueur du présent arrêté et jusqu’au 31 décembre 2022 : 
11. PRO-INNO-19 « LICOV » 
15. PRO-INFO-20 « EcoSanté pour une mobilité durable et active ». ». 

2o La fiche Programme PRO-INNO-19 « LICOV » de l’annexe est remplacée par la fiche programme PRO- 
INNO-19 en annexe du présent arrêté. 

Art. 5. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 26 avril 2021. 

Pour la ministre et par délégation : 
Le directeur général de l’énergie et du climat, 

L. MICHEL  

ANNEXE 

CERTIFICATS D’ÉCONOMIES D’ÉNERGIE 

Programme no PRO-INNO-56 

GÉNÉRATION VÉLO  

1. Secteur d’application 
Innovation portant sur la mobilité économe en énergies fossiles par l’usage du vélo. 

2. Dénomination et objet 
Programme d’innovation portant sur l’apprentissage à la mobilité vélo des enfants de 6 à 11 ans, porté par la 

Fédération française des Usagers de la Bicyclette ainsi que SOFUB visant à développer la pratique du vélo en 
autonomie pour les plus jeunes. 

Le Programme a notamment pour objectifs : 
– de former au moins 1800 formateurs pour les interventions en structures scolaires ; 
– de réaliser des interventions pour accompagner au moins 800 000 enfants de 6 à 11 ans vers l’usage du vélo en 

toute autonomie. 

Le volume de certificats d’économies d’énergie délivré dans le cadre de ce programme n’excède pas 3 TWh 
cumac sur la période 2021-2024. 

3. Conditions pour la délivrance de certificats 
La contribution au programme ouvre droit à la délivrance de certificats d’économies d’énergie pour les 

versements effectués à compter de l’entrée en vigueur du présent arrêté et jusqu’au 31 décembre 2024, dans les 
conditions prévues par l’arrêté du 4 septembre 2014 fixant la liste des éléments d’une demande de certificats 
d’économies d’énergie et les documents à archiver par le demandeur, et conformément à la convention signée entre 
l’Etat, la Fédération française des Usagers de la Bicyclette, la SAS FUB Services et le cas échéant les autres parties 
concernées. 
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4. Volume de certificats en kWh cumac 

Volume de certificats  Contribution (en € HT)  Facteur de proportionnalité 
(en € HT / kWh cumac) 

V = C / 0,007  

CERTIFICATS D’ÉCONOMIES D’ÉNERGIE 

Programme no PRO-FOR-13 

RECIF +  

1. Secteur d’application 
Formation favorisant les économies d’énergie auprès des particuliers et des professionnels. 

2. Dénomination 
Programme RECIF + « Rénovation énergétique des Copropriétés en France » porté par la Société d’économie 

mixte locale Île de France Energies qui vise à dynamiser la rénovation énergétique des copropriétés sur tout le 
territoire en proposant des programmes d’actions clés en mains aux collectivités territoriales et des formations aux 
acteurs cibles. 

Le programme est structuré selon les axes suivants : 
– mobilisation, outillage, formation et accompagnement des collectivités territoriales ; 
– mobilisation, information et formation des copropriétaires ; 
– mobilisation, information et formation des gestionnaires de copropriétés ; 
– animation du réseau des professionnels de la rénovation énergétique (MOE, AMO et accompagnateurs). 

Le programme a pour objectif d’engager 60 collectivités territoriales, pour sensibiliser les copropriétaires de 
15 000 copropriétés et 1 125 000 logements ainsi que de proposer 5000 journées de formation pour les 
gestionnaires. 

Le volume de certificats d’économies d’énergie délivré dans le cadre de ce programme n’excède pas 1 957 GWh 
cumac sur la période 2021-2023. 

3. Conditions pour la délivrance de certificats 
La contribution au programme ouvre droit à la délivrance de certificats d’économies d’énergie pour les 

versements effectués à compter de l’entrée en vigueur du présent arrêté et jusqu’au 31 décembre 2023, dans les 
conditions prévues par l’arrêté du 4 septembre 2014 fixant la liste des éléments d’une demande de certificats 
d’économies d’énergie et les documents à archiver par le demandeur, et conformément à la convention signée entre 
l’Etat, l’Ademe, Île de France Energies et les autres parties concernées. 

4. Montant de certificats en kWh cumac 

Volume de certificats  Contribution (en € HT)  Facteur de proportionnalité 
(en € HT / kWh cumac) 

V = C / 0,007  

CERTIFICATS D’ÉCONOMIES D’ÉNERGIE 

Programme no PRO-INNO-49 

Mon Compte Mobilité  

1. Secteur d’application 
Innovation favorisant les économies d’énergie. 

2. Dénomination et objet 

Programme porté par la SAS Capgemini Consulting (Invent) qui vise à accélérer les mutations des mobilités 
pour réduire massivement l’autosolisme, en construisant une plateforme de services neutre centralisant l’ensemble 
des données de mobilité, au service de tous les acteurs pour permettre : 

– à chaque citoyen de disposer de l’ensemble de ses droits de mobilité (subventions collectivités, budget 
mobilité employeurs, etc.) et les utiliser auprès de l’ensemble des services de mobilité ; 

– à chaque entreprise de paramétrer et gérer la politique mobilité pour ses collaborateurs ; 
– à chaque collectivité de générer et piloter ses politiques de subventions pour favoriser les mobilités plus 

durables ; 
– à chaque acteur de mobilité (opérateur de service de mobilité ou MaaS) de proposer son offre en intégrant 

l’abondement des entreprises ou collectivités. 
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